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Statut

• Association privée à but non lucratif 
créée en 1961

• Environ 85 adhérents

Missions

• Connaître, coordonner, promouvoir, 
réaliser, et diffuser des études, 
essais et recherches concernant la 
pollution atmosphérique 

Communication

• Portail internet

• Lettre mensuelle

• Fiches de synthèse thématiques

• Journée d'études

Budget et ressources

•Environ 2,6 M€ 

•Effectif : 28 personnes

•Pouvoirs publics français ~55%, 
industriels et fédérations, organismes 
internationaux ~45% 

•Part du CA à l’international : 24%

Présentation du CITEPA
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Collecte des données (« NIMs »)
Structure du formulaire obligatoire : fichier EXCEL de 11 onglets (+ 2 onglets informatifs)

Onglet Aperçu du contenu

A_InstallationData Informations générales relatives à l’identification de l’installation ETS

B+C_Emissions_Yx Emissions vérifiées des années 2014-2015-2016-2017-2018

D_Emissions Attribution des émissions par nature (CO2, PFC, N2O, biomasse)

E_EnergyFlows Consommations de combustibles, bilan de la chaleur, bilan électrique de l’installation

F_ProductBM Informations relatives au(x) référentiel(s) produit

G_Fall-back
Informations relatives au(x) référentiel(s) chaleur, chauffage urbain, combustible et émissions de 

procédé

H_SpecialBM Informations relatives au(x) référentiel(s) produits spéciaux

I_MSspecific Informations spécifiques demandées par les Etats membres, le cas échéant

K_Summary Automatique : récapitulatif des informations renseignées et calcul des allocations provisoires



Collecte des données (« NIMs »)

• Fonctionnement du formulaire

Le fichier dispose d’un code couleur :

▪ Onglet a_Contents : 

Aperçu du contenu du formulaire et lien vers les autres onglets

Date et signature du formulaire par le responsable légal

▪ Onglet b_Guidelines & conditions

Informations générales sur l’utilisation du formulaire et 

sur les textes réglementaires pertinents

Description du champ à compléter

Explications complémentaires

Champ obligatoire (si pertinent)

Champ optionnel

Champ automatique

Non pertinent

Champ réservé aux Etats membres

Navigation et liens hypertexte



Collecte des données (« NIMs »)

▪ Onglet A_InstallationData

→ Informations générales relatives :

o à l’identification de l’installation,

o aux contacts au sein de l’installation et coordonnées du vérificateur,

o à l’activité EU ETS poursuivie,

o à l’éligibilité à l’exclusion au titre des « petits émetteurs »,

o à la période de référence (→ 1 seule possible : 2014-2018 pour la 1ère

sous-période d’allocation 2021-2025),

o à la liste des sous-installations. Nouveauté : référentiel réseau de
chaleur urbain

o aux connexions techniques avec d’autres installations (soumises à

l’EU ETS ou non).

Nouveau !



Collecte des données (« NIMs »)

▪ Onglet A_InstallationData (suite)

Code d’identification fourni par l’autorité compétente : n°S3IC

Code d’identification de l’installation dans le Registre

→ De type « FR000000000000XXX » (et non « FR-new-XXXXX »)

Exemple :



Collecte des données (« NIMs »)

▪ Onglet B+C_Emissions_YX :

→ 1 onglet pour chaque année de la période de référence : 2014-2015-2016-
2018

→ Renseigner les émissions annuelles vérifiées de 2014 à 2018 et tous les
paramètres de calcul par flux.

Uniquement les émissions totales (car pas d’utilisation du formulaire CE relatif à

la déclaration des émissions, mais utilisation de GEREP) → non pertinent → aller
directement à l’onglet D qui permet de renseigner les émissions totales par
année de la sous-période de référence 2014-2018



Collecte des données (« NIMs »)

▪ Onglet D_Emissions

→ Concerne : informations relatives aux émissions de GES. 4 sections.

▪ D.I : Emissions TOTALES et consommations TOTALES de combustibles de
l’installation

Partie jaune à compléter avec les émissions annuelles totales de 2014 à 2018, par
nature d’émissions, et l’intrant énergétique total



Collecte des données (« NIMs »)

▪ Onglet D_Emissions (suite)

▪ D.II : Attribution des émissions aux sous-installations : automatique, provient des
informations déclarées dans les onglets relatifs à chaque type de sous-installation
(produit, chaleur, combustible, émissions de procédé)



Collecte des données (« NIMs »)

▪ Onglet D_Emissions (suite)

▪ D.III : COGENERATION

→ Dans le cas de la présence d’unité de cogénération, renseigner les
consommations de combustibles, la quantité de chaleur et d’électricité produite,
les rendements et émissions attribuables à l’unité de cogénération, de 2014 à
2018

→ Utile pour la mise à jour des valeurs des référentiels

▪ D.IV : GAZ RESIDUAIRES

→ Dans les cas où l’installation consomme des gaz résiduaires hors des
limites d’une sous-installation avec référentiel produit → les émissions sont
considérées comme des émissions de procédé → règles d’allocation
particulières.

Renseigner les émissions correspondantes, le pouvoir calorifique inférieur des
gaz résiduaires consommés, etc., de 2014 à 2018.

Nouveau !



Collecte des données (« NIMs »)

▪ Onglet E_EnergyFlows

4 sections

▪ E.I : CONSOMMATIONS DE COMBUSTIBLES

→ Attribution par usage, de 2014 à 2018, afin de déterminer les TJ attribuables aux
sous-installations avec référentiel combustible



Collecte des données (« NIMs »)

▪ Onglet E_EnergyFlows (suite)

▪ E.II : BILAN DE LA CHALEUR MESURABLE

→ Bilan complet de la chaleur au sein de l’installation (13 sous-sections (a) à (r))

→ Description des TJ de chaleur par usage, de 2014 à 2018, afin de déterminer les
TJ de chaleur éligibles aux sous-installations avec référentiel chaleur et référentiel
réseau de chaleur urbain

→ Résultat calculé automatiquement

→ Attribution des TJ de chaleur éligibles aux différentes sous-installations avec
référentiel chaleur définies pour l’installation

Nouveau !



Collecte des données (« NIMs »)

▪ Onglet E_EnergyFlows (suite)

▪ E.III : GAZ RESIDUAIRES

→ Section en partie automatique

→ Bilan des importations et exportations de gaz résiduaires de 2014 à 2018

→ Contrôles de cohérence avec l’onglet D_Emissions

▪ E.VI : BILAN DE L’ELECTRICITE

→ A compléter par toutes les installations soumises à l’EU ETS qui produisent de
l’électricité

→ Bilan complet de la production, de l’importation et de l’exportation et de la
consommation d’électricité sur l’installation

→ Utile pour le calcul des allocations pour les sous-installations avec référentiel
produit présentant une interchangeabilité combustible/électricité



Collecte des données (« NIMs »)

▪ Onglet F_ProductBM

→ Autant de sections à compléter que de sous-installations avec référentiel produit
définies pour l’installation.

→ Pour le calcul de l’allocation :

Renseignement des niveaux d’activité, des niveaux de production détaillés
(PRODCOM), des cas particuliers d’allocation (interchangeabilité
combustible/électricité, chaleur importée d’une installation non EU ETS), de 2014 à
2018



Collecte des données (« NIMs »)

▪ Onglet F_ProductBM (suite)

→ Pour la mise à jour des valeurs des référentiels produit :

Pour chaque sous-installation avec référentiel produit :

Renseignement d’informations couvrant l’attribution des émissions relatives aux flux,
aux sources d’émission, à la consommation de combustibles, aux importations et
exportation de chaleur mesurable et de gaz résiduaires, de 2014 à 2018

15 sous-sections à renseigner (de (a) à (o))

Extraits :

Nouveau !



Collecte des données (« NIMs »)
▪ Onglet F_ProductBM (suite)

→ Pour la mise à jour des valeurs des référentiels produit (suite):

Extraits (suite) :

Nouveau !



Collecte des données (« NIMs »)

▪ Onglet G_Fall-back

→ référentiels chaleur, réseau de chaleur urbain, combustible,
émissions de procédé

→ De 0 à 7 sections à compléter selon le type de sous-installations définies pour
l’installation.

→ Pour le calcul de l’allocation :

Renseignement des niveaux de production détaillés des produits fabriqués
(PRODCOM), associés aux sous-installations définies ici, de 2014 à 2018

o Référentiels chaleur, réseau de chaleur urbain, combustible : les niveaux
d’activité sont calculés automatiquement d’après l’onglet E, de 2014 à 2018

o Référentiels émissions de procédé : renseigner les niveaux d’activité, de 2014 à
2018

Nouveau !



Collecte des données (« NIMs »)
▪ Onglet G_Fall-back (suite)

→ Pour la mise à jour des valeurs des référentiels Fall-back :

Pour chaque sous-installation avec référentiel chaleur, réseau de chaleur urbain,
combustible, émissions de procédé :

o Renseignement d’informations couvrant l’attribution des émissions relatives aux flux,
aux sources d’émission, à la consommation de combustibles, aux importations et
exportation de chaleur mesurable et de gaz résiduaires, de 2014 à 2018

4 sous-sections à renseigner

Extraits :

Nouveau !



Collecte des données (« NIMs »)
▪ Onglet G_Fall-back (suite)

→ Pour la mise à jour des valeurs des référentiels Fall-back (suite) :

Extraits (suite) :

Nouveau !



Collecte des données (« NIMs »)

▪ Onglet H_SpecialBM

→ Concerne des référentiels produits spéciaux, qui disposent de règles
d’allocation particulières :

→ Renseignements de paramètres dédiés en vue de la détermination des
niveaux d’activité, de 2014 à 2018

o Produits de raffinerie

o Chaux

o Dolomie

o Vapocraquage 

o Produits aromatiques

o Hydrogène

o Gaz de synthèse

o Oxyde d’éthylène/glycols

o Chlorure de vinyle monomère



Collecte des données (« NIMs »)

▪ Onglet K_Summary

→ onglet entièrement automatique, aboutissant au calcul des allocations de quotas à titre 
gratuit provisoires, par sous-installation, pour la 1ère sous-période 2021-2025

→ Ces allocations provisoires seront affectées du facteur de correction transsectoriel, s’il est 
déclenché par la Commission, conformément à la Directive de 2018.

Product benchmark sub-installations
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Plan méthodologique de surveillance (« PMS »)

Document entièrement nouveau pour la phase 4

Structure du formulaire obligatoire : fichier EXCEL de 10 onglets (+ 2 onglets informatifs)

Onglet Aperçu du contenu

A_VersionMMP Suivi des versions du plan méthodologique de surveillance

B_InstallationData Informations relatives à l’identification de l’installation

C_InstallationDescription Informations relatives à la description de l’installation et des sous-installations

D_MethodsProcedures
Méthodologies et procédures employées lorsque l’installation a plusieurs sous-installations et 

que certaines unités de l’installation font partie de plusieurs sous-installations

E_EnergyFlows
Description des méthodologies de surveillance des intrants énergétiques, quantités de chaleur 

produite, gaz résiduaires et électricité

F_ProductBM
Description des méthodologies de surveillance des niveaux d’activité pour les sous-installations 

avec référentiels produit

G_Fall-back
Description des méthodologies de surveillance des niveaux d’activité pour les sous-installations 

avec référentiels chaleur, réseau de chaleur urbain, combustible, émissions de procédé

H_SpecialBM Informations relatives au(x) référentiel(s) produits spéciaux

I_MSspecific Informations spécifiques demandées par les Etats membres, le cas échéant

J_Comments /

Nouveau !



• Fonctionnement du formulaire

Le fichier dispose d’un code couleur :

▪ Onglet a_Contents : 

Aperçu du contenu du formulaire et lien vers les autres onglets

Date et signature du formulaire par le responsable légal

▪ Onglet b_Guidelines & conditions

Informations générales sur l’utilisation du formulaire et 

sur les textes réglementaires pertinents

Description du champ à compléter

Explications complémentaires

Champ obligatoire (si pertinent)

Champ optionnel

Champ automatique

Non pertinent

Champ réservé aux Etats membres

Navigation et liens hypertexte

Plan méthodologique de surveillance (« PMS »)



▪ Onglet A_VersionMMP

→ Liste des versions successives du plan méthodologique de surveillance (PMS) à
la suite d’éventuelles modifications en cours de période 2021-2025 (analogie
avec le plan de surveillance des émissions)

▪ Onglet B_InstallationData

→ Informations générales : identification de l’installation, contacts

Plan méthodologique de surveillance (« PMS »)



▪ Onglet C_InstallationDescription

→ Liste des sous-installations, description des procédés de l’installation

→ Référence au dernier plan de surveillance approuvé

→ Diagramme des flux : équipements, sources d’émission, flux de production et de
consommation de chaleur, entrées de combustibles, de matières premières, points de
rejet, instrumentation présente sur site, division en sous-installations

→Vision globale des intrants, extrants, émissions, 

attribuables à chaque sous-installation

▪ Liste des connexions techniques avec d’autres installations ETS ou non ETS,
renseignement de la nature de la connexion (chaleur mesurable, gaz résiduaires,
CO2) et des coordonnées des installations concernées.

Plan méthodologique de surveillance (« PMS »)



▪ Onglet D_MethodsProcedures

→ Pertinent si l’installation a plusieurs sous-installations et que certaines
unités techniques de l’installation font partie de plusieurs sous-installations

→ Description de la méthodologie utilisée afin de :

1. Diviser des parties de l’installation en plusieurs sous-installations

2. Affecter les émissions aux sous-installations concernées

3. Eviter les omissions et les double-comptes entre sous-installations

→ Annexe VII.3.2 du FAR

Plan méthodologique de surveillance (« PMS »)

Nouveau !



▪ Onglet D_MethodsProcedures (suite)

→ Résumé des procédures dédiées au suivi des niveaux d’activité des
sous-installations, couvrant :

o La répartition des responsabilités des personnels impliqués dans la surveillance
des niveaux d’activité, et gestion des compétences.

o L’évaluation régulière de la pertinence du PMS.

o La gestion du flux de données.

o Les activités de contrôle. → Annexe VI.1. du FAR

Plan méthodologique de surveillance (« PMS »)

Nouveau !



▪ Onglet E_EnergyFlows

Couvre les données globales de consommations de combustibles, des
flux de chaleur, du bilan des gaz résiduaires, du bilan électrique de
l’installation

→ Description des méthodologies utilisées pour quantifier les paramètres à
surveiller et à déclarer dans le cadre des suivis des niveaux d’activité,
couvrant :

o Les étapes de calcul

o Les sources de données

o Les formules de calcul

o Les facteurs de calcul (et leurs unités)

o Les contrôles de cohérence

o Les procédures relatives au plan d’échantillonnage

o La description des instruments de mesures, conditions d’installation et de
maintenance

o La liste des laboratoires réalisant des analyses le cas échéant

→ Accompagnée d’une évaluation simplifiée de l’incertitude (article 7(2) du FAR)

Plan méthodologique de surveillance (« PMS »)

Nouveau !



▪ Onglet E_EnergyFlows

Extraits - Combustibles

→ Méthodologies indiquées à l’annexe VII.4.4 du FAR

Plan méthodologique de surveillance (« PMS »)

Nouveau !



▪ Onglet E_EnergyFlows

Extraits - Chaleur

→ Méthodologies indiquées à l’annexe VII.4.5 du FAR

Plan méthodologique de surveillance (« PMS »)

Nouveau !



▪ Onglet F_ProductBM

Couvre le suivi des données de production des produits couverts par un
référentiel produit.

→ Description des méthodologies utilisées pour quantifier les paramètres à surveiller et à
déclarer dans le cadre des suivis des niveaux d’activité, couvrant :

o Les étapes de calcul

o Les sources de données

o Les formules de calcul

o Les facteurs de calcul (et leurs unités)

o Les contrôles de cohérence

o Les procédures relatives au plan d’échantillonnage

o La description des instruments de mesures, conditions d’installation et de maintenance

o La liste des laboratoires réalisant des analyses le cas échéant

→ Accompagnée d’une évaluation simplifiée de l’incertitude (article 7(2) du FAR)

Plan méthodologique de surveillance (« PMS »)

Nouveau !



▪ Onglet F_ProductBM (suite)

2 objectifs :

1. Description des méthodologies utilisées pour surveiller les
données de production

2. Données à renseigner pour le calcul du taux annuel de
réduction de chaque valeur de référentiel produit
(quotas/tonne) (article 10bis.a) de la Directive 2018/410)

Plan méthodologique de surveillance (« PMS »)

Nouveau !



▪ Onglet F_ProductBM

1. Description des méthodologies utilisées pour surveiller les données

Plan méthodologique de surveillance (« PMS »)



▪ Onglet F_ProductBM (suite)

2. Données à renseigner pour le calcul du taux annuel de réduction de
chaque valeur de référentiel produit :

Pour chaque sous-installation avec référentiel produit :

→ Méthode d’attribution des émissions directes

→ Méthodologie utilisée pour le calcul des intrants énergétiques

→ Méthodologie utilisée pour le calcul de la chaleur importée et exportée de la
sous-installation en question

→ Méthodologies utilisées pour le calcul des paramètres utilisés pour
l’estimation des émissions relatives aux gaz résiduaires

Plan méthodologique de surveillance (« PMS »)



▪ Onglet G_Fall-back

Couvre le suivi des données relatives aux sous-installations avec
référentiel chaleur, référentiel réseau de chaleur urbain, combustible,
émissions de procédé

→ Description des méthodologies utilisées pour quantifier les paramètres à surveiller
et à déclarer dans le cadre des suivis des niveaux d’activité, couvrant :

o Les étapes de calcul

o Les sources de données

o Les formules de calcul

o Les facteurs de calcul (et leurs unités)

o Les contrôles de cohérence

o Les procédures relatives au plan d’échantillonnage

o La description des instruments de mesures, conditions d’installation et de maintenance

o La liste des laboratoires réalisant des analyses le cas échéant

→ Accompagnée d’une évaluation simplifiée de l’incertitude (article 7(2) du FAR)

Plan méthodologique de surveillance (« PMS »)

Nouveau !



▪ Onglet G_Fall-back (suite)

2 objectifs :

1. Description des méthodologies utilisées pour surveiller les données
relatives aux sous-installations avec référentiel chaleur, référentiel
réseau de chaleur urbain, combustible, émissions de procédé

2. Données à renseigner pour le calcul des nouvelles valeurs :

➢ du référentiel chaleur (quotas/TJ)

➢ du référentiel réseau de chaleur urbain (quotas/TJ)

➢ du référentiel combustible (quotas/TJ)

Plan méthodologique de surveillance (« PMS »)

Nouveau !



▪ Onglet H_SpecialBM

→ Même principe que pour l’onglet « F_ProductBM »

Plan méthodologique de surveillance (« PMS »)

Nouveau !



FIN


